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Sécurité routière 

Objectif :  

• Être capable de circuler dans un milieu clos en toute sécurité pour moi et les autres. 

Matériel : 

- Vélos               - Plots 

- Lattes    - Panneaux 

- Piquets       

Durée : 
15 à 30 minutes 

Nombre d’enfants : 
20 ou plus 

Aménagement proposé : 

- Une piste de sécurité routière qui peut prendre différentes formes (ronde, carrée, 

rectangulaire, etc) ; 

- Mettre des enfants qui observent leurs camarades sur la piste (fiches d’observation pour 

noter les erreurs). 

Règles de la sécurité 

routière : 

 

- Les enfants, à vélo, circulent 

sur la piste sans sortir des 

délimitations ; 

- L’enseignant annonce 

oralement ou visuellement 

des consignes ; 

- Des enfants veillent au 

respect du code de la 

route ; 

- Il est interdit de doubler. 

But :  

Respecter le 

code de la 

route en 

milieu clos.  

Posture et rôle de l’animateur :  

- Anime et veille au respect 
du code de la route ; 

- Conseille les enfants. 
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Déroulement 
 

 1er temps (4-6 mn) : 
Découverte du parcours et des différents panneaux, à pied, avec l’animateur qui explique les 

attendus de l’exercice et les règles à respecter. 

 

2ème temps (10-15 mn) : 
Les enfants circulent dans l’espace et respectent les consignes, ils essayent de circuler sur la 

piste en respectant le code de la route sans mettre en danger les autres. 

 

3ème temps (10-15 mn) : 
Les enfants observateurs deviennent les cyclistes et inversement. 

 
 

Variantes : 

Modifier l’espace de jeux : les obstacles, 

zones interdites, supprimer ou ajouter 

des panneaux ; 

Ajouter ou enlever des règles ; 

Ajouter des piétons. 

Mes notes, mes suggestions… pour 

la prochaine mise en place de 

l’atelier : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comportements attendus : 

L’enfant garde son équilibre et sa trajectoire ;  
Il/elle régule sa vitesse en fonction des autres 

usagers ; 
Il/elle respecte les règles du code de la route. 


